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Appel à la restitution de Varosha à ses habitants légitimes

Amendement1 n° 2
M. George LOUCAIDES, Chypre, Groupe pour la gauche unitaire européenne

Dans le projet de résolution, paragraphe 1, remplacer les deuxième et troisième phrases par les phrases 
suivantes:

«Cette crise faisait suite aux conflits intercommunautaires de 1963-1964, qui ont entraîné l’éloignement de 
Chypriotes de leurs foyers, à la suite de quoi les Nations Unies ont décidé de déployer une force chargée du 
maintien de la paix (UNFICYP), qui est toujours présente sur l'île. L'invasion turque de juillet-août 1974 a fait 
des milliers de victimes, et une partie importante de la population a dû fuir son domicile, laissant tout derrière 
elle.»

Note explicative

La phrase modifiée rend compte de manière plus précise et plus équilibrée des deux événements d’une 
importance primordiale que le rapporteur mentionne dans ce paragraphe.

Déposé par:

LOUCAIDES George, Chypre, GUE
BAKOYANNIS Dora, Grèce, PPE/DC
BLENCATHRA David, Royaume-Uni, CE/AD
CASTEL Laura, Espagne, GUE
EFSTATHIOU Constantinos, Chypre, SOC
EFTHYMIOU Anna, Grèce, PPE/DC
GAVAN Paul, Irlande, GUE
HUNKO Andrej, Allemagne, GUE
PAPANDREOU George, Grèce, SOC
STAMATIS Georgios, Grèce, PPE/DC

1. 2024 - Troisième partie de session

 https://pace.coe.int   


